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Tarif et conditions de location du matériel photo 

Tarif de location pour le matériel photo. 
Tarif de location, par jour. Pris le soir après 18h00, ramené le soir avant 18h00. 

Le nombre de jours facturés est le nombre de jours ou le matériel est à l’extérieur, selon les horaires ci-
dessus, ou selon le principe ci-dessous. 

Principe de facturation :     Jour(s) pris         Jours max. facturés 
     1     1                                 
                                            2-7     5 
       8-14   11   
     
Location pour le week-end: 
  
- les locations de vendredi soir dès 18h00 à lundi avant midi sont facturées 2 jours 
- les locations de samedi après 14h à lundi avant midi sont facturées 1 jour 
  

L’équipement de location n’est pas assuré en cas de dommage. Tous les risques sont à la charge du locataire 
(voir avec son assurance RC privée).  
Le locataire est responsable des appareils et accessoires loués en cas de dommages ou de pertes. 

La location est payable d’avance, en liquide, lors de la prise du matériel, la caution est assurée par la carte de 
crédit. 

Une copie d’un papier d’identité est exigée pour la première location. 

MZ 01.06.2025 
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Photographie générale 

Boitiers 
      
Location Caution Seacam Caution 

Seacam

Nikon D810 40.- 750.- 200.-  3’500.-

Nikon F6 25.- 500.-

Objectifs
AF

AF-S   24mm f1,4 G ED N 30.- 800.- 75.- 1'500.-

AF-S   35mm f1,8 G ED 15.- 300.-

AF-S   60mm f2,8 Micro G ED N 15.- 300.- 45.- 750.-

AF-S   85mm f1,8 G 15.- 300.-

AF-S 105mm f2,8 Micro VR G IF-ED N 20.- 600.- 50.- 750.-

AF-S 500mm f5,6 150.- 2’500.-

AF-S 14-24 f2,8 ED G N 35.- 850.- 75.- 1'500.-

AF-S VR 70-200 F2.8 E FL ED 40.- 2’000.-

MF

AI-S   24mm f2 15.00 300.00

AI-S   55mm f2.8 Micro 10.00 300.00

AI-S 180mm f2.8 ED 15.00 300.00

Accessoires
Souflet PB-6 10.- 500.-

Reprodia PS-6 10.- 400.- 

Flash SB 910 15.- 400.-

Flash SB-600 10.- 250.-

Flash Kit R1-D1 Macro 15.- 1'000.-
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Photo sous-marine 

Seacam pour Nikon D810 et divers objectifs, voir liste photographie générale. 

NUMERIQUE
Location Caution

Flash SEACAM SD-60 50.- 1’000.- pièce

R UW-AF 20-35 Zoom Nikkor f 2,8 100.-  2’500.- For Seacam

R UW-AF 13mm Fisch Eye Nikkor f 2,8 150.- 4000.- For Seacam

ARGENTIQUE

Boitiers
      
Location Caution

Nikonos RS, avec 50mm macro 25.- 500.-

Nikonos 5 / 20mm S&S 15.- 250.-

Objectifs
AF

AF-UW-Micro Nikkor 50mm 15.- 150.-

Doubleur pour 50mm 15.- 150.-
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Formulaire de location 

Société : _______________________________ 

Nom : _________________________________   Prénom : __________________________________ 

Pièce d’identité :________________________________   Numéro :____________________________ 

Carte bancaire :__________________  No :________________________  ID :_________ Date val. ________ 

Liste du matériel loué 

Désignation                   numéro                                             Désignation                   numéro 

_______________        ____________                                 _______________        ____________ 
  
_______________        ____________                                 _______________        ____________ 

_______________        ____________                                 _______________        ____________ 

_______________        ____________                                 _______________        ____________ 

_______________        ____________                                 _______________        ____________ 

_______________        ____________                                 _______________        ____________ 

L’équipement de location n’est pas assuré en cas de dommage. Tous les risques sont à la charge du locataire 
(voir avec son assurance RC privée).  
Le locataire est responsable des appareils et accessoires loués en cas de dommages ou de pertes. 

Par ma signature j’autorise le débit de la carte mentionnée ci-dessus pour le montant de CHF _____________ 

Le locataire : ________________________     Le loueur : ____________________________ 

Matériel pris le :____________ à __________  Rendu le ____________ à ___________  Etat : ___________ 
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